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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’instillation de citoyens assesseurs dans la chambre des appels correctionnels, fait courir
un risque important  à la  justice de notre pays  ;  alors que les délais  moyens  de traitement des
procédures par les cours d’appel stagnent (au dessus de 11 mois, alors que la cible est de 10 mois
selon la LFI), le texte prend le risque d’allonger les procédures. En outre, la qualité des décisions
risque de s’en ressentir ce qui ne pourra que rendre encore plus difficile la mission de la Cour de
cassation.


